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OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL RELATIF A L'ENTRETIEN DE LA VOIRIE SUPPORTANT 
LA CIRCULATION D'UN TRANSPORT EN COMMUN EN SITE PROPRE

Le 9 février 2024 à 09h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 2 février 2024, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice 
BENDELE, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER,
Madame Françoise COURANJOU, Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Madame Agnès DAURES, 
Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame 
Amandine JANER, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-
Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Françoise TERME, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis 
VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Anne-Laurence PETEL, Monsieur Moussa BENKACI à 
Monsieur Sellam HADAOUI, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Brigitte DEVESA à Madame 
Perrine MEGGIATO, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Philippe KLEIN 
à Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Josy 
PIGNATEL, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Pierre SPANO à Madame 
Agnès DAURES, Monsieur Francis TAULAN à Madame Stéphanie FERNANDEZ, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE



Monsieur Eric CHEVALIER donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S. Infrastructures et
Déplacements

Nomenclature : 8.3 
Voirie

05.01

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 9 FÉVRIER 2024

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Eric CHEVALIER
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame AUGEY Dominique 

Politique Publique     :   05-TRAVAUX STRUCTURANTS ET D'AMELIORATION DE 
L'ESPACE PUBLIC

OBJET : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL RELATIF A L'ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
SUPPORTANT LA CIRCULATION D'UN TRANSPORT EN COMMUN EN SITE PROPRE- 
Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Conformément à l’article L5218-2, B, 1° du Code Général des Collectivités Territoriales, la
Métropole  est  compétente  pour  « La  création,  l'aménagement  et  l'entretien  de  la  voirie
d'intérêt métropolitain, y compris la signalisation » et que par ailleurs « La circulation d'un
service  de  transport  collectif  en  site  propre »  entraîne  l'intérêt  métropolitain  des  voies
publiques supportant cette circulation et des trottoirs adjacents à ces voies.

Toutefois, afin de donner davantage de souplesse à l’exercice des compétences et d’apporter
des réponses opérationnelles aux préoccupations communales,  l’article L.5218-2 E du Code
Général des Collectivités Territoriales dispose que « La Métropole d'Aix-Marseille Provence
peut déléguer tout ou partie des équipements et services nécessaires à l'entretien de la voirie
reconnue d'intérêt métropolitain ».

Ainsi, depuis le 1er janvier 2023 la Commune d’Aix-en-Provence ayant assumé les dépenses
incombant à la Métropole quant à l’entretien des voies dédiées aux transports en commun en
site propre  sur  son territoire,  il  a  été décidé d’établir  un protocole transactionnel  afin de
trouver un accord amiable et définitif permettant de mettre un terme au litige sur ces dépenses
d’entretien.



De  ce  fait,  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence  ainsi  que  la  Ville  d’Aix-en-Provence,
conviennent  ensemble  d’un  montant  à  la  hauteur  des  dépenses  engagées  par  la  Ville
d’Aix-en-Provence en lieu et place de la Métropole Aix Marseille Provence.

En  conséquence,  et  compte-tenu  de  ce  qui  précède,  il  vous  est  demandé,  Mes  Chers
Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER la conclusion du protocole transactionnel ci-joint en annexe ;

- AUTORISER Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  protocole
transactionnel joint ;

- DIRE  que Monsieur  le  Chef  de  service  du  Service  de  Gestion  Comptable
d’Aix-en-Provence fera recettes des sommes correspondantes.



DL.2024-59 - PROTOCOLE TRANSACTIONNEL RELATIF A L'ENTRETIEN DE LA VOIRIE 
SUPPORTANT LA CIRCULATION D'UN TRANSPORT EN COMMUN EN SITE PROPRE- 

Présents et représentés : 55

Présents : 43

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Eric CHEVALIER, Adjoint au Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 14 février 2024
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

Entre : 

 

La commune d’Aix-en-Provence, dont le siège est situé Place de l'Hôtel de ville, 13100 Aix-en-

Provence, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité pour intervenir en cette qualité aux 

présentes ; 

 

Ci-après dénommé « la Commune », 

 

De première part, 

 

La Métropole Aix Marseille Provence, dont le siège social est situé 58 Boulevard Charles Livon 

13007 Marseille, représentée par Madame Martine VASSAL agissant en qualité de Présidente et 

dûment habilitée à intervenir en cette qualité aux présentes ; 

 

Ci-après dénommé «la Métropole Aix Marseille Provence » 

 

De deuxième part, 

 

Ensemble dénommés « les Parties », 

 

 Préalablement aux dispositions faisant l’objet du présent accord, il est rappelé que :  

L’article L5218-2, B, 1° du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que la Métropole est 
compétente pour « La création, l'aménagement et l'entretien de la voirie d'intérêt métropolitain, y 
compris la signalisation » et que par ailleurs « La circulation d'un service de transport collectif en site 
propre entraîne l'intérêt métropolitain des voies publiques supportant cette circulation et des trottoirs 
adjacents à ces voies ». 

 

La Commune d’Aix-en-Provence, dont la voirie n’est pas reconnue d’intérêt métropolitain, est 

toutefois traversée par des voies publiques supportant la circulation d’un transport collectif en site 
propre. Les voies publiques concernées ont donc été transférées dans le domaine public routier 
métropolitain conformément aux dispositions précitées. 

Dans ce cadre la voirie transférée à la Métropole s’entend comme la totalité des espaces de la 
chaussée, affectés à la circulation des véhicules, ainsi que des accessoires de voirie, lesquels 
peuvent être regardés comme faisant indissociablement corps avec les emprises spécifiquement 
affectées au TCSP. 

Toutefois, depuis le 1er janvier 2023 la commune ayant assumé des dépenses incombant à la 
Métropole et afin d’éviter tout litige, les parties ont convenu de se rapprocher, en vue de 
l’établissement de ce protocole transactionnel. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 : Objet du présent protocole 
 

La présente transaction a pour objet de mettre un terme amiable et définitif au litige qui les oppose et 

fixer définitivement le montant des sommes dues par la Métropole Aix Marseille Provence pour 

l'entretien de la voirie supportant la circulation d'un transport collectif en site propre par la commune 

de Aix-en-Provence 

 

 

Article 2 : Engagements réciproques des parties  
 

Dans ce cadre la Métropole reconnait le préjudice de la commune d’Aix-en-Provence et accepte le 

paiement de 59 341€ correspondant à l’entretien de de la voirie supportant la circulation d'un transport 

collectif en site propre sur la période du 1
er
 janvier 2023 au 31 décembre 2023.  

 

En contrepartie, la commune limite ses prétentions à la somme de 59 341€ et s’engage à renoncer à 

toute réclamation ou recours contentieux fondés sur le non-paiement de l’indemnisation de l’entretien 

de la voirie supportant la circulation d'un transport collectif en site propre pour la période du 1
er
 

janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 

 

Article 3 : Indemnité transactionnelle à verser à la commune 
 

Cette indemnité transactionnelle de 59 341€ sera versée dans un délai de 30 jours à compter de la date 

de signature indiquée au présent protocole, sur le compte bancaire : 

 

IBAN : FR88 3000 1001 07C1 3400 0000 024 

 

 

Article 4 – Déclarations 
 

Les parties reconnaissent que les règlements et concessions précités sont effectués à titre 

transactionnel, forfaitaire et définitif, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du 

Code Civil. 

 

Toutes les dispositions de la présente transaction sont indivisibles, chacune d’elles est une condition 

déterminante sans laquelle les parties n’auraient pas contracté. 

 

Les parties stipulent expressément que chacune des dispositions de la présente transaction revêt un 

caractère essentiel et que les inobservations de ses dispositions financières auraient pour effet de 

rendre caduc l’ensemble de la présente transaction de plein droit, sans qu’il soit nécessaire d’accomplir 

aucune formalité après l’envoi d’une lettre de mise en demeure adressée par lettre recommandée avec 

accusé de réception demeurée infructueuse pendant un délai de 60 jours. 

 

 

Article 5 – Compétence d’attribution 

 
Les parties conviennent que tout litige relatif à l’exécution du présent protocole relèvera de la 

compétence du Tribunal Administratif de Marseille. 
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Article 6 - Durée de la convention 

 

Le protocole prend effet à compter de la notification par la Métropole à la Commune de la présente 

convention, signée par les deux parties. Il prendra automatiquement fin et sans formalité préalable, lors 

du versement de l'indemnité prévue. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le  

En quatre exemplaires originaux 

 

 

Pour la Commune d’Aix-en-Provence                  Pour la Métropole Aix Marseille  

        Provence 
 

Le Maire        La Présidente 

 


